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DESIGNATION DES MALADIES DELAI de prise
en charge

LISTE INDICATIVE DES PRINCIPAUX TRAVAUX
susceptibles de provoquer ces maladies

Lésions eczématiformes récidivant en cas de
nouvelle exposition au risque ou confirmées par un
test épicutané.

Anémie de type hémolytique.

Rhinite récidivant en cas de nouvelle exposition au
risque ou confirmée par test.

Asthme objectivé par exploration fonctionnelles
respiratoires récidivant en cas de nouvelle
exposition au risque ou confirmé par test.

15 jours

30 jours

7 jours

7 jours

Préparation, emploi, manipulation de la
phénylhydrazine.


